
Afin d’inciter les Sparnoniens à entreprendre des travaux de rénovation de leur bien, la ville 
d’Épernon, par délibération du conseil municipal du 13 mai 2019, a instauré une aide financière 

aux travaux de rénovation du bâti extérieur. Un règlement en fixant les modalités et conditions 
d’attribution a été élaboré. Ainsi, seuls les propriétaires privés (personnes physiques ou 

morales) peuvent bénéficier de ce dispositif. Par ailleurs, la commune a signé une convention 
de partenariat avec la Fondation du Patrimoine seule habilitée à attribuer un label qui 
permet d’obtenir une aide fiscale de l’État. 

Tous les travaux de rénovation extérieurs du bâti – portes, fenêtres, volets, clôtures… – 
peuvent être pris en compte ainsi que les dépendances et les murs de clôture, ceci après 
examen du dossier en commission.
L’aide de la commune, plafonnée à 5 000 € par immeuble, s’élève à  :
• 30% maximum du montant TTC des travaux pour les biens non labellisés (non 
défiscalisables),
• 20% maximum du montant TTC du total des travaux pour les biens labellisés par la 
Fondation du Patrimoine.

Une seule aide communale d’un montant maximum de 5 000 € est octroyée tous les 
cinq ans pour l’immeuble concerné. Il sera possible de déposer plusieurs dossiers 
pendant le délai de cinq ans avec un plafonnement de 5 000 € pour l’ensemble des 
demandes de travaux accordées.  

Afin de bénéficier de ces aides, un dossier (PC, DP...) doit être déposé en mairie avant 
le début des travaux. Ceux-ci doivent être commencés dans un délai de six mois à 
compter de la date de réception du courrier accordant la subvention et achevés 
dans un délai d’un an à compter de cette même date. Le non-respect de ces délais 
entraînera automatiquement la perte de l’aide financière aux travaux. 
Les propriétaires des immeubles situés dans le périmètre de l’AVAP (Aire de mise en 
Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) peuvent bénéficier du label de la Fondation 
du Patrimoine. 

Si vous souhaitez entreprendre des travaux d’embellissement de votre patrimoine, 
prenez rendez-vous avec le service urbanisme de la mairie qui vous conseillera 
utilement. Vous pouvez également télécharger le dossier de demande de travaux sur le 

site de la ville www.ville-epernon.fr, dans la rubrique actualités.

Concernant la demande de label, un dossier spécifique devra être joint à la demande  
de travaux.

www.ville-epernon.fr
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Le printemps montre son 
nez et avec lui, une certaine 
envie d’entreprendre, 
de bouger, de sortir.
Entre concerts, expositions, 
activités sportives, carnaval 
des enfants et fête foraine, les 
animations s’enchaînent.
Le printemps est aussi le 
moment propice à la réalisation 
de travaux d’embellissement 
extérieurs des maisons et 
immeubles. Une aide financière 
municipale a été instaurée afin 
de soutenir les propriétaires 
dans cette démarche. Épernon va 
reprendre de la couleur.
Il faut aussi déjà penser à 
inscrire les petits pour la rentrée 
scolaire, les bambins nés en 2017 
feront leur première rentrée en 
septembre. 
Vive le printemps ! 
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Règlement des jardins communaux

Les rendez-vous de La Pergola
EN FÉVRIER
• Mercredi 5 (15h) : heure du conte numérique dès 5 ans – sur réservation
• Samedi 8 (10h/12h) : atelier jeux de société pour tout public
• Samedi 15 (10h30) : raconte-tapis sur le thème du 
cirque pour les 0-3 ans
• Samedi 15 (15h/16h) : Les chroniques des jeunes 
Gutenberg (à partir de 11 ans) – réservation conseillée
• Mercredi 19 (15h) : coloriage numérique dès  
4 ans – sur réservation
• Mercredi 26 (18h/20h) : tricot croch’thé (tout public)
• Samedi 29 (14h/17h) : atelier jeux vidéo (tout public)

EN MARS
• Mercredi 4 (10h/12h) : jeux de société dès 2 ans
• Mercredi 4 (15h) : heure du conte dès 3 ans
• Mardi 10 (18h/20h30) : café littéraire “Entre les 
mots” avec Claude Londner autour du roman “Les 
enfants de Venise” de Luca Di Fluvio – sur réservation
• Samedi 14 (15h/16h) : Les chroniques des jeunes 
Gutenberg (à partir de 11 ans) – réservation conseillée
• Vendredi 20 (20h) : pièce de théâtre “Monsieur  
le Président” d’Hamid Skif (ados/adultes) – sur  
réservation
• Samedi 21 (10h30) : heure du conte bébé pour les 
0-3 ans
• Mercredi 25 (18h/20h) : tricot croch’thé (tout public)

Réservation et renseignements au 02 37 83 55 99 ou sur bibliotheque.epernon@
orange.fr ou auprès des bibliothécaires.

La commune d’Épernon dispose de dix parcelles de terrains de 38 m2 à 240 m2, situées 
impasse des Lilas, à usage de jardins familiaux. Ils sont concédés par bail à des parti-
culiers habitant Épernon. La ville fixe et perçoit les loyers et fait appliquer le règlement 
intérieur des jardins définissant les modalités d’occupation. Celui-ci a été modifié lors 
de la séance de conseil municipal du 9 décembre 2019. 
Il stipule qu’un abri de jardin et une citerne à eau seront mis à disposition de tout  
nouveau locataire. Un composteur de 600 litres sera installé sur chaque parcelle.
Dans le cadre du développement durable et de la santé publique, l’emploi des pesti-
cides y est interdit au profit de méthodes naturelles type paillage, binage, compost…

Visite du Sénat
Lundi 23 mars 2020, 54 élèves de CM2 
auront la chance d’aller visiter le Sénat. 
Les enfants y seront accueillis par Mme 
RAMOND, sénatrice et ancien maire 
d’Épernon.

La rentrée  
Septembre 2020

Les inscriptions scolaires pour la rentrée de 
septembre 2020 s’effectueront à la mairie : 
du lundi 24 février au vendredi 13 mars 2020 
inclus les lundis, mercredis et vendredis de 
9h à 12h et de 14h à 16h30, et les samedis 
29 et 7 mars de 9h à 11h30.
Renseignements complémentaires auprès 
du service scolaire : 02 37 83 88 89 ou sur 
le site : www.ville-epernon.fr.

RAPPEL : la scolarité est obligatoire dès 
la première année de maternelle.

Arrêté de péril
imminent
En raison de désordres constatés sur 
l’immeuble situé 4 rue Drouet, un 
arrêté de péril imminent a été pris. 
Des mesures provisoires ont été mises 
en œuvre pour garantir la sécurité  
publique. Les occupants de l’immeu- 
ble ont été évacués. Un périmètre de 
sécurité a été établi. L’accès à la rue 
Drouet est interdit à la circulation des 
véhicules et celle des piétons est limitée 
à la partie opposée de la rue.
Pour tout renseignement complémen-
taire sur le suivi de la procédure, 
consultez le site de la ville, rubrique 
actualités : www.ville-epernon.fr



Vie
associative

 Comme les années précédentes, les 
associations AME et PEEP Val Drouette 
organisent un carnaval pour les enfants 
d’Épernon. Rendez-vous le samedi 28 
mars 2020 sur le parking de la mairie 
à 10h30. Un défilé aura lieu dans les 
rues du centre-ville jusqu’à la salle des  
Pressoirs, où chocolat chaud et gâteaux 
seront offerts aux enfants. 
Parents et enfants sont invités à venir 
déguisés et à apporter de quoi faire du 
bruit pour les accompagner !

41e Prix de la 
Ville d’Épernon
Il se déroulera le dimanche 8 mars 2020 
dans la zone industrielle sur un circuit 
de 5,3 km, avec départ et arrivée rue des 
Quatre Filles. 
À partir de 8h30 : course seniors interré-
gionale D3 et D4,
À 10h15 : course seniors interrégionale 
D1 et D2,
À partir de 14h30 : course pour les jeunes 
sur le même circuit.
À 14h30 : départ des cadets et dames et à 
14h33, départ des minimes et dames.
Ces courses de début de saison rencontrent 
toujours un franc succès puisqu’en 2019 
plus de 300 participants avaient pris le  
départ de ces épreuves. Le circuit exigeant, 
apprécié par les compétiteurs, assure 
toujours un très beau spectacle sportif.

L’association “Les Remparts d’Épernon” vous propose un concert aux Pressoirs le 
dimanche 9 février 2020 à 16h. Deux violoncellistes, Nathalie Bailloeuil et Aurélie 
Verrier, nous feront voyager du XVIIe au XXe siècle, de Pachelbel à Piaf. Ces artistes 
nous charmeront aussi avec leurs propres compositions. Un voyage musical plein de 
surprises. Participation libre. Contact : lesrempartsdepernon@gmail.com

L’Entente Gallardon Épernon basket organise pour la 9e année consécutive le tournoi 
de basket La Mie Câline, le samedi 22 février de 9h à 16h, au complexe du Closelet.
Ce sont vingt équipes départementales, régionales et nationales de Bretagne, de  
Normandie, de la région Parisienne et d’Eure-et-loir qui viennent chercher leurs  
qualifications pour la finale. Celle-ci se déroulera début juin à Saint-Jean-de-Monts.

Concert des Remparts
aux Pressoirs

Tournoi de La Mie Câline

Pour la version 2020, les Journées 
Européennes des Métiers d’art 
vont regrouper, à Épernon, vingt 
artisans d’art qui auront plaisir à 
vous présenter leurs techniques, 
les matières et l’histoire de leur 
art : sculpteur sur pierre, ferron-
nerie d’art, création de poupées, 
travail du cuir, objets textile, mo-
saïque, bijouterie, tournage sur 
bois, lutherie, céramique, travail 
du verre à la flamme, peinture en 

décor, photographie, … Cette année, ces journées auront lieu au complexe sportif 
d’Épernon, (dans “la bulle”) du 3 au 5 avril, avec entrée libre.
Un “parcours dans la ville” permettra de découvrir leurs œuvres dans les vitrines 
des commerçants d’Épernon participants, du 14 mars au 5 avril. 

Organisé par l’association “Vivant’Art” en partenariat avec Épernon Club 3C, 
renseignements : 06 49 70 54 91.

En matière d’art 
du 14 mars au 5 avril 2020

Handball 
stage et loto 
Lors des vacances d’hiver, un stage 
de handball se déroulera au gymnase 
du Closelet, les 17, 18 et 19 février sur 
toute la journée. Il est ouvert à tous. 
Inscriptions et renseignements sur : 
hbaepernon@gmail.com
Les sections handball et football de 
l’Amicale organisent un loto le dimanche 
1er mars 2020 au gymnase du Closelet.

Carnaval  
des enfants



Cinéma aux Prairiales
Les séances de cinéma ont lieu les mercredis à 14h,  
17h et 20h et les vendredis à 17h et 20h.
Prévente au guichet : pensez à acheter vos places à 
l’avance.
Tarif : 5 € - Tarif réduit : 4 € (avec la carte Prairiales 
et pour les demandeurs d’emploi) - Tarif jeunes : 2,50 € 
(jusqu’à 25 ans) - Carte 10 entrées : 45 €.

État-civil

Naissances du 11 octobre 2019 au 
1er janvier 2020
CLEMENT Lucas ........................................................ 06.10

CEBAN Yana .............................................................. 06.10

VINCENTE CARREIRA Tiago ...................................... 14.10

MIZAB Farah .............................................................. 22.10

PHOMMAVONGSA Kiana ............................................ 03.11

TSOGO AKAMBA Andrea ............................................ 06.11

CHIORESCO MELNIC Mellissa ................................... 11.11

BEYE Élisabeth .......................................................... 12.11

CHAUTARD Elric ........................................................ 01.12

GHOURI Hajar ............................................................ 13.12

DUFOUR Léo .............................................................. 14.12

HEUZÉ CLOÉREC Gwendoline ................................... 16.12

KOP Hélin .................................................................. 18.12

BRIKA Esther ............................................................. 29.12

BRUNEAU Harold ....................................................... 30.12

TEKASALA BATUMENI Justice ................................... 31.12

Mariages du 10 octobre 2019 au 
1er janvier 2020
AMELOT Thomas & THEBAULT Manon ....................... 19.10

Décès du 10 octobre 2019 au 
1er janvier 2020
BAILLEUX Dominique ................................................ 12.10

PAYEN épouse BENOIST Jacqueline ......................... 09.11

LEFEVRE veuve BODY Louise .................................... 11.11

DADEN Yamina .......................................................... 21.11

GODEBERT Dominique .............................................. 30.11

BERNAL Éliane .......................................................... 10.12

SINOU René ............................................................... 10.12



Vos
rendez-vous

Calendrier des manifestations
 

 FÉVRIER

Samedi 1er  (10h) :  
stage d’arbitrage de judo 
aux Grands Moulins

Samedi 1er (14h) :  
animations Petits 
Samouraïs aux Grands 
Moulins

Dimanche 2 :  
tournoi de judo aux 
Grands Moulins

Samedi 1er - Dimanche 2 :  
championnat 
départemental de tir 
à l’arc au complexe du 
Closelet

Dimanche 2 (14 h) :  
loto du Club 3 C à la 
Savonnière

Vendredi 7 :  
assemblée générale 
d’Épernon Patrimoine et 
alentours aux Prairiales

Dimanche 9 (16h) :   
concert des Remparts 
d’Épernon aux Pressoirs

Dimanches 16 et 23 
(12h30) :  
repas des seniors à la 
Savonnière

Samedi 22 (9h/16h) :  
tournoi de La Mie Câline 
au complexe du Closelet

 MARS

Dimanche 1er : 
loto de l’Amicale au 
gymnase du Closelet

Dimanche 8 (12h/16h) :  
fête de l’association 
Accueil et dialogue aux 
Prairiales

Dimanche 8  
(à partir de 8h30) :  
41e prix de la ville 
d’Épernon dans la ZI 

Dimanche 15 (17h) : 
débat du Café citoyen 
aux Prairiales

Samedi 28 (10h) :  
carnaval des enfants au 
centre-ville

Dimanche 29 (14h/18h) :
salon du bien-être à la 
Savonnière

Programme des Prairiales
 

 FÉVRIER

Samedi 1er (20h30) :  
théâtre “Kean”

Mercredi 5 (9h30) :  
conférence “Les 
templiers” de Racines 
culturelles

Jeudi 13 (14h) :  
spectacle collège  
“Sîmorgh”

 MARS

Mercredi 4 (9h30) :  
conférence “Les 
Cathares” de Racines 
culturelles

Samedi 7 (20h30) :  
chanson “Un soir avec 
Montand”

Samedi 14 (20h30) :  
comédie “Le temps qui 
reste”

Samedi 21 (20h30) :  
théâtre “Le cercle de 
Whitechapel”

Dimanche 29 (16h) :  
comédie “La moustâche”
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Infos
pratiques

À l’occasion de la fête de printemps, 
les manèges et stands occuperont 
la place du Forum. La circulation et 
le stationnement y seront interdits 

les mardis 31 mars et 7 avril ainsi 
que les samedi 4 et 11 avril 2020. 
Par conséquent, les marchés seront 
déplacés sur le parking du Forum.

Groupe  
Vivre Épernon

Lors de sa séance du 13 janvier, 
le conseil municipal a donné 
son accord pour la signature 
d’un protocole territorial “action 
Bourgs-Centres en Eure-et-Loir” 
des communes de Hanches 
et Épernon afin de développer 
l’attractivité résidentielle, 
touristique et commerciale de 
notre centre-ville.

Groupe  
Ensemble pour Épernon

Déplacement des marchés 
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En raison de la course cycliste de l’ESMP, 
la circulation sera difficile dimanche 8 mars 
dans le secteur de la zone industrielle : 
rues de l’Avenir, des Quatre Filles, des 
Longs Réages, avenue de l’Europe et à 
Houdreville, entre 8h et 17h. Pour le car-
naval, samedi 28 mars, la circulation sera 

difficile sur le parcours emprunté par le 
défilé dans le centre-ville : rue du Général 
Leclerc, rue Bourgeoise, place Aristide 
Briand, rue Drouet, rue du Malconseil, 
rue de la Regratterie, rue Paul Painlevé, 
place Aristide Briand, rue Saint-Pierre, 
place du Change et rue des Aironcelles.

Les ordures ménagères doivent être dépo- 
sées dans des containers et sorties aux 
jours et heures réglementaires soit le lundi 
soir pour le ramassage du mardi matin et 
le jeudi soir pour celui du vendredi matin.

Les administrés qui ne disposent pas de 
containers sont priés de déposer leurs 
sacs-poubelles dans les points de regrou-
pement les plus proches. La propreté de 
la ville nous concerne tous.

Infos pratiques circulation 

Collecte déchets ménagers 

Élections  
municipales : 
ce qui change
L’inscription sur les listes électorales est 
désormais possible jusqu’à six semaines 
du scrutin. Pour les municipales 2020, la 
date limite d’inscription est le 7 février 
2020. Avec la mise en place du répertoire 
électoral unique, dont la tenue est confiée 
à l’INSEE, chaque citoyen peut vérifier qu’il 
est bien inscrit sur les listes électorales et 
connaître son bureau de vote directement 
en ligne sur l’adresse : https://www.
service-public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE
Chaque citoyen, quelle que soit sa 
commune de domiciliation, peut s’ins-
crire directement par internet sur le site 
service-public.fr

Le secours 
catholique  
vous accueille  
Lors de leurs permanences accueil-
écoute, l’animatrice, Valérie REBER, et 
des bénévoles proposent des activités 
à la salle des Ducs. Des jeux sont 
organisés, les mardis des semaines 
impaires, de 14h à 16h, en février : les 
11 et 25, en mars : les 10 et 24.
Les vestiaires avec un accueil convivial 
ont lieu les jeudis des semaines paires, 
de 14h à 16h, en février, les 5 et 19.

Consultations  
gratuites
d’avocat
Les prochaines permanences se tien-
dront les samedis 15 février et 21 mars 
de 9h à 11h, en mairie d’Épernon.

Rappel
stationnement 
La ville dispose d’un nombre impor- 
tant de places de stationnement dont 
la plus grande partie est réglementée, 
n’oubliez pas d’apposer le disque 
européen réglementaire sur le pare-
brise de votre véhicule.

Depuis plusieurs semaines nous 
assistons à la fragilisation de 
plusieurs bâtiments du centre- 
ville. Il convient de réaliser une 
expertise des sols pour essayer 
d’anticiper les risques de 
mouvements de terrain et engager 
les travaux nécessaires.
La suite sur : https://www.facebook.
com/ensemblepourepernon 
et http://ensemblepourepernon.
blogspot.com/.


